
Mesures internes et externes

Par Superboy, le 18/04/2006 à 11:34

Salut!!
En général on parle de mesures de reclassament interne et externe lors d'un licenciement 
pour motif economiques. Les mesures de reclassment internes sont les mesures de 
reclassement à l'intérieur de l'entreprise ou du groupe auquelle elle est insérée, si je ne me 
trompe pas. Mais quelqu'un pourrait-il me préciser ce que sont des mesures de reclassment 
externes?[img:2pcnqfyw]http://yelims3.free.fr/Hein/Hein17.gif[/img:2pcnqfyw][img:2pcnqfyw]http://yelims3.free.fr/Hein/Hein17.gif[/img:2pcnqfyw]

Par Yann, le 18/04/2006 à 12:41

C'est l'inverse de la mesure interne, c'est à dire un reclassement en dehors de l'entreprise ou 
du groupe. Ca se voit souvent dans des bassins d'emplois. Le patron demande à un de ses 
copains patron d'embaucher la personne.

Par Superboy, le 18/04/2006 à 19:03

Ok merci!![img:d91n0l91]http://yelims5.free.fr/TopOuNul/Super13.gif[/img:d91n0l91]
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